
ANNEXE

COMMISSION PARITAIRE CENTRALE DE L’ENSEIGNEMENT OFFICIEL SUBVENTIONNE

Décision du 4 décembre 2012 relative au modèle de rapport de service précédant la nomination en application de
l’article 30 du décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de l’enseignement officiel
subventionné.

En sa séance du 04 décembre 2012, la Commission paritaire centrale de l’enseignement officiel subventionné a
adopté à l’unanimité la présente décision.

Article 1er. La Commission paritaire centrale de l’enseignement officiel subventionné adopte le modèle de rapport
de service précédant la nomination tel qu’annexé à la présente.

Art. 2. La présente décision entre en vigueur le 4 décembre 2012.

Art. 3. Les parties signataires demandent au Gouvernement de la Communauté française de rendre obligatoire la
présente décision conformément aux dispositions du décret du 06 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel
subsidiés de l’enseignement officiel subventionné.

Fait à Bruxelles, le 04 décembre 2012.

Parties signataires de la présente décision :

Membres représentants les Pouvoirs organisateurs de l’enseignement officiel subventionné

Pour le CPEONS Pour le CECP

Membres représentants les organisations représentatives des membres du personnel de l’enseignement officiel
subventionné

Pour la CGSP-E Pour la CSC-E

Pour le SLFP
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